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Les controverses 
scientifiques publiques
au secours 
de la démocratie

Pour alimenter le débat sur les proc é d u res de la démoc ratie au te m p s

des sciences et des techniques, il nous faut revenir avec précision sur

les expériences régulièrement tentées,en France particulièrement, et

sur leurs « fo rm at s » : sous des noms ou des soucis appare m m e nt

semblables, des montages très différents peuvent produire des effets

de démocratie fort éloignés.

É tonnant pour notre monde moderne, le
temps «d’une nouvelle science du poli-
t i q u e »1 p o u rrait voir le jour à l’occasion de

débats publics organisés autour d’objets techno-
logiques controversés. Les crises de la vache folle
en Europe, les débats passionnés autour des
o rganismes génétiquement modifiés (OGM), le
scandale du sang contaminé en France, les pré-
occupations bioéthiques, comme le clonage ou
les xénogre ffes, les choix énergétiques, ont une
incidence sur les rapports entre sciences et
société. Ces contro v e r s es2 faisant des allers et
retours entre les mondes scientifiques et divers
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principaux acteurs de ce dern i e r. Son endurance
aux conditions climatiques extrêmes, son incapa-
cité à s’adapter aux pratiques cynégétiques
m o d e rnes, sa lenteur à coloniser de nouveaux ter-
r i t o i res, la tolérance dont il fait actuellement
p reuve envers la présence humaine sont
quelques-unes de ses caractéristiques qui ont
pesé et continuent de peser sur la construction du
p a rc. Inversement, le destin du bouquetin a été
p rofondément influencé par le parc. Au gibier rare
et méfiant de la période de conception du parc a
succédé le bouquetin en plein essor, triomphant,
des décennies qui ont suivi sa création, puis, plus
récemment, un bouquetin dont les effectifs ne
p ro g ressent plus, qui est apparemment à son aise
au milieu des randonneurs, quoique d’aucuns le
disent en réalité perturbé. À bien des égards, les
bouquetins actuels diff è rent sensiblement de
leurs congénères des années 60: ils vivent en tro u-
peaux, ne sont plus cantonnés à la haute monta-
gne, paissent au printemps dans les prés de
fauche, et ne craignent plus les humains ; ils ne
tombent plus sous les balles des chasseurs (sauf
en cas de braconnage) mais sont re l a t i v e m e n t
n o m b reux à être capturés, étiquetés, suivis, par-
fois transportés dans d’autres massifs alpins. Les
bouquetins ont été moins «c o n s e rv é s» que trans-
f o rmés par la construction du parc. Cette cons-
t ruction se poursuit aujourd’hui, par d’autre s
moyens que ceux mis en œuvre initialement. On
a jusqu’à présent assigné au bouquetin un rôle
principalement biologique dans la construction du
p a rc ; il est devenu l’animal des scientifiques et
des agents du parc, tandis que les gens du lieu
s’en détournaient. Il serait dommage que les
agents du parc cessent de lui prêter attention au
moment précis où certains habitants commencent
à s’y intéresser de nouveau. Il faut, nous semble-
t-il, continuer à enrôler le bouquetin dans la cons-

t ruction du parc, non plus seulement en tant que moyen biologique, mais
également politique. Ce qui ne signifie assurément pas exclure les consi-
dérations biologiques ou éthologiques. 
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c o n t roversés. Certains analystes en ont appelé à une « démocratie tech-
n i q u e»8 ou sous d’autres vocables tentent de «f a i re entrer les sciences en
d é m o c r a t i e»9. Réunir les deux mondes des sciences et du politique, vou-
loir soumettre les pre m i è res à certaines exigences du second dans sa form e
démocratique, susciteraient des explications importantes. Néanmoins, cer-
taines expériences notables allant dans ce sens ont été tentées. Du seul
point de vue descriptif, la richesse des matériaux empiriques disponibles
(sites, vidéos, enre g i s t rements) permettrait un large faisceau interprétatif. 
Pour contribuer à une comparaison entre les expériences et les analyses
établies en France et en Europe, nous pro p o-
sons de classer les expériences françaises selon
deux «f i l i a t i o n s ». Le débat public français dans
ce domaine est hérité d’une importation du
concept de conférences de consensus d’une
p a rt, et de l’obligation d’organiser des débats
publics, d’autre part. Dans les deux cas, la place
du public, sa constitution, son rôle, le type des
c o n f rontations et les divers régimes et compé-
tences communicationnels mis en action sont
différents. 
Au niveau européen, des expériences de débats
publics plus anciennes ont abordé cette possible
a rticulation des deux mondes technique et poli-
tique par la voie de l’évaluation technologique
p a rticipative (ETP)1 0. Les formules selon des
modalités diverses ont ouvert des espaces où des
acteurs parlent, déployant divers régimes com-
municationnels (narration, interprétation, arg u-
mentation, re c o n s t ru c t i o n)1 1. Ces espaces sont
donc des lieux de «p a r l e m e n t», pris dans son
sens large et pre m i e r, de lieu où l’on parle. Des
dispositifs d’évaluations scientifiques et techno-
logiques impliquant la participation de citoyens
et d’experts ont vu le jour, principalement en
E u rope, organisés diversement selon les types
de controverses, les cultures politiques et admi-
nistratives des États et selon les rapports de
confiance aux institutions scientifiques. Dix ans
après le Danemark, pionnier dans ce domaine, la
France a connu sa pre m i è re conférence de
citoyens sur les OGM en 1998. Cette dern i è re a
vu récemment de nouvelles expériences de ce
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espaces publics, réorganisent les rapports entre
e x p e rts, l e a d e r s d’opinions, décideurs et citoyens.
Un principe important, le principe de précau-
tion, est apparu à l’occasion des réaménage-
ments des relations qui se tissent entre sciences
et société. L’ e x p e rtise scientifique est également
revisitée par ces changements. Parfois remise en
cause par divers groupes de citoyens ou de
consommateurs, elle est de plus en plus jugée
incomplète pour se prononcer sur des sujets dont
les conséquences sont difficiles à établir, les
scientifiques ajoutant souvent de la perplexité
au débat ou bien parce que toute « f u t u ro l o g i e
c o m p a r a t i v e» paraît hors de leur port ée3. Av e c
ces nouvelles considérations, le principe de
p r écaution, aux interprétations également
c o n t roversées, a été inscrit en Droit français (Loi
no 95-101 02.02.1995, dite « B a rn i e r»), avec la
nécessité d’organiser des débats publics pour de
g ros projets industriels. Dans ce contexte, les
décisions administratives et politiques sont
a ffectées. Alors qu’elles s’appuyaient unique-
ment sur les conseils de quelques experts, elles
doivent aujourd’hui pre n d re en compte des
a p p roches plus pluralistes. C’est par exemple
l’une des recommandations du volumineux Rap-
p o rt Phillips4, signalant là l’une des faiblesses de
la gestion de la crise de la vache folle en Grande-
B retagne. Pour certains choix technologiques et
scientifiques, le conseil exclusif d’experts, fus-
sent-ils d’avis diff é rents, auprès des seuls déci-
deurs politiques et économiques du type de
l’évaluation technologique (ET)5, les re s s o u rc e s
de la simple vulgarisation scientifique auprès du
grand public, ou encore les processus communi-
cationnels de médiation6 visant l’acceptabilité de
la part du public de gros projets industriels et
techniques, semblent insuffisants pour apaiser,
a c c o m p a g n e r, stabiliser ou encore clore ces

c o n t roverses. Si la décision revient souvent aux représentants politiques,
c e u x - ci7 ont parfois exprimé le souhait de pouvoir élargir le spectre des
acteurs à impliquer dans des débats portant sur des objets technologiques
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Cette commission très officielle a pu travailler
sur les dossiers suivants:
•Débats publics clôturés : Port 2000 (projet de
réalisation d’un port en eau profonde au Havre )
en 1998, ligne à très haute tension entre Boutre
et Carros en 1998, autoroute A32 Metz-Nancy
en 1999, TGV Rhin-Rhône, branche Sud en
2000, port de Nice (projet d’extension) en 2001,
c o n t o u rnements autoroutier et ferro v i a i re de
l’agglomération lyonnaise en 2001.
• Débat « re c o m m a n d é» au CEA pour le
CEDRA (conditionnement et entreposage de
déchets radioactifs) à Cadarache en 2001.
•Préconisation d’un débat local à Mourenx (64)
pour l’injection d’effluents dans le Crétacé
4000 en 2001.
• Mission donnée à Pierre Zémor, alors prési-
dent de la CNDP, pour la Démarche d’Utilité
Concertée pour un Site Aéroportuaire Interna-
tional (DUCSAI) sur un nouvel aéro p o rt pour le
grand bassin parisien en 2001.
Pour chacun de ces dossiers la CNDP a charg é
des commissaires enquêteurs1 9, parfois aidés
par des chercheurs, pour récolter les avis écrits
de divers partis impliqués. Les débats publics
étaient donc asynchrones. Or, la CNDP vient
d ’ ê t re modifiée par une nouvelle (loi 2002-276)
du 27 février 2002, relative à la démocratie de
p roximité, visant la participation du public
dans les décisions politiques. Cette commis-
sion est composée de vingt et un membre s
nommés par décret pour cinq ans. Le mandat
des membres est renouvelable une fois. Outre
le président, le préfet Yves Mansillon et les
deux vice-présidents, Georges Mercadal (vice-
président du Conseil Général des Ponts et
Chaussées) et Philippe Marzolf (délégué de
l’Association Auxilia, pratiques locales de
développement durable), cette autorité comp-
rend dix-huit membres (élus, magistrats, per-
sonnes qualifiées, représentants des milieux
associatifs, de consommateurs et d’usagers)2 0.
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type après un moment d’hésitation. Au moment
où les pre m i è res analyses portant sur ce type de
dispositifs émergent en France 1 2, les pre m i è re s
évaluations européennes comparatives des pra-
tiques sont publiées1 3, notamment dans le cadre
du projet EUROPTA .
Appuyée sur des expériences audacieuses où
p a rfois la politique « se fait », et déjà devant la
«nécessité de passer à la théorisation »1 4, cette
c o n t r i b u t i on 1 5 se concentrera sur cert a i n e s
e x igences « c o s m o p o l i t i q u e s » telles qu’elles
sont traitées ou non dans des débats locaux à
hauts risques. Ce sera le cas des aff ro n t e m e n t s
e n t re militants Ve rts, diverses associations,
« Ve rts pour le nucléaire », citoyens de Vi n o n -
s u r- Ve rdon et la direction du site du CEA de
Cadarache. Prenant en charge la question de la
« langue, […] la façon d’écrire » 1 6 et les diff i-
cultés de la restitution, nous indiquerons des
a d resses de sites dédiés à ces expériences ; une
p re m i è re exploration des possibilités des
Technologies de l’Information et de la Com-
munication pour ces nouveaux types de
c o n c e rtation. 

En q u ê te publique asynchro n e.
À côté de tentatives «plus sauvages » de foru m s
h y b r i d es 1 7, partiellement décrites, la France
s’est dotée de stru c t u res pour le débat public
avec les lois dites «Barnier», en s’appuyant sur
au moins deux principes : la précaution et la
p a rticipation. Le premier est souvent associé à
l’inversion dans les rapports de forces entre
l’homme et son environnement dont Hans
Jonas voulait tirer les conclusions pour une nou-
velle éthique1 8. Il prenait soin d’indiquer les
d i fficultés que ces questions poseraient pour les
politiques publiques. Or, le second principe
devrait prendre en charge ce deuxième aspect.
La Commission Nationale pour le Débat
Publique (CNDP) en est en quelque sorte une
des concrétisations possibles. 
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Pour un aperçu général
des dispo s i t i fs va riés ex i s t a nt s
en France, voir Dubien, I. et
Bouni, C., « Concertation et
d é b at public » ,A S CA , Ra p po rt
adressé au Conseil général
des Po nts et Ch a u s s é e s, 2 0 0 1 .
Programme Concertation,
Décision, Environnement du
ministère de l’écologie et du
d é ve l o p pe m e nt dura b l e.

Voir l’excellent rapport
EUROPTA, pour ses descrip-
tions comparatives sur seize
expériences d’ETP, notam-
ment selon les thèmes, les
États, les modalités de
conduite des procédures, les
éclairages théoriques. Mené
de mars 1998 à décembre
1 9 9 9 , le projet EURO P TA , «Le s
méthodes de participation
dans l’évaluation et la déci-
sion en matière technolo-
gique» a été financé par la
Commission européenne
(DG XII). Joss, Simon et Bel-
l u c c i , Se rgio (éd. ) , Pa rt i c i p a to ry
Te c h n o l og i cal As s e s m e n t.Eu ro-
pean Perspectives , Center for
the Study of Democracy et
Swiss Ce nter fot TA ,2 0 0 2 .

Cf. Projet de Cosmopoli-
tiques 1, L’ a u be,2 0 0 2 , p.9 .

qui entend re s ter descri p-
tive. L’évaluation de ces pro-
cédures exige des analyses
t h é o riques (préca u t i o n ,p l u ra-
lisme, représentation…) que
nous engageons par ailleurs.

I b i d. ,p.9 .

Pour re p re n d re la te rm i n o-
l ogie de Ba rt h e, Callon et La s-
co u m e s, o p.c i t. , p. 2 1 0 .

Jo n a s, Ha n s, o p.c i t.18
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population de commissaires
enquêteurs», in Écologie et
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Un député et un sénate u r
nommés re s pe ct i ve m e nt pas
le président de l’Assemblée
nationale et par le président
du Sénat ; six élus locaux
nommés par décret sur pro-
position des associations
représentatives des élus
concernés ; un membre du
conseil d’ É t at,élu par l’ a s s e m-
blée générale de la Cour de
cassation ; un membre de la
Cour des co m p te s ; un mem-
bre du corps des membres
des tribunaux administratifs
et cours administrat i ves d’ a p-
pel, nommé par décret sur
p ro position de Conseil supé-
rieur des tribunaux adminis-
tratifs et des cours
a d m i n i s t rat i ves d’ a p pe l ;d e u x
représentants d’associations
de pro te ction de l’ e nv i ro n n e-
ment agréées exerçant leur
a ctivité sur l’ensemble du te r-
ritoire national,nommés par
a rrêté du Premier ministre sur
proposition du ministre
chargé de l’Environnement
(actuellement un représen-
tant du WWF et le président
d’honneur de France, Nature
Env i ro n n e m e nt ) ; deux re p r é-
s e nt a nts des co n s o m m ate u r s
et des usagers nommés par
a rrêté du Premier ministre sur
p ro position du ministre
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de gestion de déchets radioactifs, grâce à une unité de traitement et à une
unité d’entreposage, le projet « Conditionnement, Entreposage des
Déchets, Radiopro t e c t i o n » (CEDRA) 2 2. Dans une lettre, le président de
la CNDP demandait à l’Administrateur général du CEA de bien vouloir
lui faire part des modalités qu’il envisageait mettre en place pour ce débat
local recommandé par la commission avant la nouvelle enquête publique
sur ce projet. Pour répondre aux questions spécifiques de la sécurité des
populations et des impacts sur l’environnement, le maître d’ouvrage,
dévoila le « plan d’action» suivant : un dossier de présentation général du
p rojet remis à tous ceux qui en feraient la demande au CEA, une bro c h u re
d ’ i n f o rmation du public (douze pages à huit mille exemplaires diff u s é e s
dans les lieux fréquentés par le public, des affichettes annonçant les réuni-
ons d’information, un numéro vert, une réunion d’information pour le per-
sonnel, une exposition itinérante (six panneaux avec la maquette de
l’installation) présentée par deux personnes du CEA (techniciens et ser-
vice de communication) dans la halle de la salle où se déro u l e ront les neuf
réunions publiques, un journal des débats, où figurent les grandes lignes
des échanges, un site Internet re p renant une partie de ces informations et
p e rmettant d’adresser des questions, un petit déjeuner de presse. 
L’une des idées issues des débats au sein de la CNDP, fut d’y intro d u i re des
personnes que l’on appela des « s c ru t a t e u r s ». Décrits oralement par l’un
des m e m b res de la CNDP comme «des personnes capables de sauter sans
p a r a c h u t e», leur rôle était d’assurer le respect de deux principes: l’équiva-
lence et l’exigence d’arg u m e n t er 2 3. Les scrutateurs ont également pro c é d é
à la rédaction d’un rapport remis au maître d’ouvrage et à la CNDP. Dans ce
type d’expérience nouvelle, la place dévolue aux
«s c ru t a t e u r s» fut souvent celle d’«a n i m a t e u r s»
des débats. Cette expérience à hauts risques
communicationnels, mettait en face des membre s
du CEA, des collectifs écologistes «réclamant le
débat depuis trente ans» et des citoyens se plai-
gnant parfois en quittant la salle du fait que ces
d e rniers les dépossédaient de la prise de paro l e .
En effet, des représentants associatifs, souvent
hostiles au nucléaire, suivaient les diverses re n-
c o n t res à la façon d’une caravane, avec les mêmes
mises en scènes et souvent les mêmes questions
ou invectives. Ces dispositifs sont beaucoup
moins stabilisés que les conférences de consen-
sus, comme nous le verrons plus loin, qui comp-
tent plus de quinze ans de pratiques en Euro p e ,
qui se déroulent sur des temps plus longs, et qui
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Nouveauté, elle est «autorité administrative
i n d é p e n d a n t e». Elle est chargée de veiller au
respect de la participation du public au pro c e s-
sus d’élaboration des projets d’aménagement ou
d’équipement d’intérêt national, dès lors qu’ils
présentent de forts enjeux socio-économiques
ou ont des impacts significatifs sur l’enviro n n e-
ment ou l’aménagement du terr i t o i re. La part i-
cipation du public peut pre n d re la forme d’un
débat public et celui-ci porte sur l’opport u n i t é ,
les objectifs et les caractéristiques principales du
p rojet. Celle-ci est assurée pendant toute la
phase d’élaboration d’un projet, depuis l’enga-
gement des études préliminaires jusqu’à la clô-
t u re de l’enquête publique.
Très stabilisée également dans sa composition,
l’ancienne CNDP a pourtant vu son projet le
plus important, DUCSAI, remis en cause souve-
rainement par l’actuel ministre de l’Équipe-
ment, du Logement, des Tr a n s p o rts, du
Tourisme et de la Mer 2 1. 
Les débats en cours sous la direction de la nou-
velle CNDP sont :
•Débats publics en cours dont l’animation est
confiée à une commission part i c u l i è re du débat
p u b l i c: projet d’aéro p o rt de Nantes-Notre - D a m e
des Landes, projet de ligne électrique à très haute

tension de Lyon à Chambéry, projet de réservoir de Charlas (Haute Garo n n e ) .
• Débats publics en cours dont l’animation est confiée au maître d’ou-
v r a g e : ligne à très haute tension pour le re n f o rcement de l’alimentation
électrique du Lot («Quercy Blanc»).
•Débat public décidé en cours d’instru c t i o n : projet de lignes électrique à
très haute tension pour le re n f o rcement des échanges électriques entre la
France et l’Espagne (Pyrénées Orientales).

Une innovat i o n à hauts ri s q u e s : les débats loca u x .
L’ancienne CNDP a dû « innover par pro c u r a t i o n» en demandant préci-
sément au Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA) un plan d’action
communicationnel concernant notamment l’organisation d’un débat local.
En effet, présent depuis plus de quarante ans à une quarantaine du kilo-
m è t res au nord d’Aix-en-Provence, avec une entreprise de près de 4300
personnes, le CEA/Cadarache souhaitait pouvoir modifier son pro c e s s u s
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Voir www.infocedra.com
ou le site du CEA: w w w. ce a . f r.

L’ é q u i va l e n ce gara ntit que
toute remarque et question
doivent être traitées de la
même façon quel que soit le
statut de celui qui les a
posées. Ces principes sont
é g a l e m e nt mis en ava nt dans
les analyses co m p a rat i ves de
Fourniau J-M., « L’expérience
du débat public institution-
n al i s é . M é s e nte nte et déli-
b ération dans les conflits
d’aménagement », in Revue
française de science politique,
vo l .5 1 ,no 6 ,2 0 0 1 , aux côtés de
la pluralité de la part i c i p at i o n
et de la publicité des débat s.
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de l’Économie et du
ministre des Transports
(actuellement le président
d’honneur des transports
logistiques de France et la
secrétaire générale de la
confédération syndicale du
cadre de vie) ; deux person-
nalités qualifiées, dont l’une
aya nt exe rcé des fo n ctions de
commissaire enquêteur,
respectivement nommées
par arrêté du Premier ministre
sur proposition du ministère
chargé de l’Industrie et du
ministre chargé de l’Équipe-
ment (actuellement, l’ancien
président de la compagnie
des commissaires enquê-
te u r s, et les présidents d’ h o n-
neur de la SNCF. )

Ce ministre est opposé au
site choisi par la commission
D U C S A I . De plus,selon lui une
commission parlementaire
où sont représentées, selon
leur poids, toutes les forces
politiques du pays,a u rait plus
de légitimité pour éclairer le
g o u ve rn e m e nt.
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Les scrutateurs ont également permis que des
représentants d’associations prennent la parole
à la tribune lors du débat final, notamment pour
donner leur position et leur bilan sur ce nou-
veau type de débat. 
Troisièmement, les scrutateurs ont dû interv e-
nir fréquemment pour rappeler le minimum de
la civilité lors des prises de paroles. Ce qui sem-
ble être un pré requis pour un échange d’argu-
ments, un préalable à la re c o n n a i s s a n ce 2 7,
faisant partie de la constitution d’une personne
tant citoyenne que communicationnelle 2 8, a
posé souvent problème lors des débats. 
Quoi qu’il en soit, le débat local CEDRA est
devenu « e x e m p l a i re» ou a fait jurispru d e n c e .
Quelques mois après, Gaz de France (GDF)
o rganisait trois débats locaux à propos d’un nou-
veau port méthanier à Fos-Cavaou. 

Co n f é re n ces de co n s e n s u s, p u b l i fo rums et co n f é re n-
ces de citoye n s.
Ces termes indiquent quelque chose de plus sta-
bilisé et peut-être moins ouvert qu’un débat.
Quinze ans après la conférence de consensus
danoise sur les OGM, la France a connu sa pre-
m i è re conférence, de « c i t o y e n s» par souci d’a-
daptation de ce processus importé. Plus
précisément, elle était intitulée : « L’ u t i l i s a t i o n
des organismes génétiquement modifiés (OGM)
en agriculture et dans l’alimentation », org a n i s é e
par l’Office Parlementaire d’Évaluation des
Choix Scientifiques et Te c h n o l o g i q u es 2 9.
Le concept de conférences de citoyens a été
développé à l’origine, par le Te k n o l o g i r a d e t, org a-
nisme qui joue le rôle de conseil scientifique, d’é-
valuation scientifique et technologique, a u p r è s
des décideurs politiques danois. Il a organisé plus
de quinze conférences de ce genre sur des sujets
touchant les avantages et les risques pour la
société relatifs aux développements et à l’usage
des nouvelles technologies. De pareils pro c é d é s
rendent donc visible un nouveau type de débat.
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sont accompagnés de comités de pilotage2 4. En l’absence de pare i l l e s
balises et pro c é d u res, les scrutateurs ne pouvaient pas faire autrement que
d ’ i n t e rv e n i r. Parmi les raisons pouvant motiver leurs interventions aux vues
des deux principes précédemment évoqués, signalons des considérations
communicationnelles, de sociologie des sciences, et concernant la civilité,
pré requis pour un débat citoyen.
P re m i è rement, le dispositif mettait en face les experts et les dirigeants
du centre du CEA de Cadarache, inscrits dans la logique d’un plan de
communication et d’information. Certes, ceux-ci se sont dotés de tous
les moyens pour donner des réponses au public, quitte à leur écrire par
la suite quand les informations étaient indisponibles. En face, un public
h é t é rogène était invité pour un «débat local ». Ces deux catégories com-
municationnelles, information et débat, créèrent vite une tension. La
p re m i è re n’offrait que peu de prises aux citoyens, quand la deuxième
était beaucoup plus riche conceptuellement et pour les caractéristiques

qu’elle peut déployer. Le qualificatif de local,
devint vite une question qui posa pro b l è m e ,
puisque la CNDP estimait que le cadre de ce
débat était local, alors que très vite les citoyens
réclamaient par leurs questions un grand débat
national. CEA et citoyens étaient en quelque
s o rte d’accord puisqu’ils indiquaient le débat
sur le nucléaire annoncé pour 2006 2 5, jugé tro p
lointain. Le CEA/Cadarache devait bien pou-
voir trouver une issue avant cela. Quant aux
citoyens, ils voulaient un débat dans l’immédiat
élargi à la question des choix énergétiques ou à
la sortie du nucléaire, quitte à se mettre der-
r i è re l’expertise catastrophiste de certains de
leurs experts 26.
Deuxièmement, la prise en compte de modes de
connaissance variés dans les controverses scien-
tifiques et à plus fortes raisons lorsqu’elles sont
publiques, a été travaillée de nombre u s e s
m a n i è res, notamment par la sociologie des scien-
ces et des techniques. La nécessité d’une exper-
tise croisée et contradictoire est acquise. Or, pour
les débats locaux concernant le projet CEDRA,
les scrutateurs ont dû intervenir auprès du maî-
t re d’ouvrage pour que soient organisés deux
débats contradictoires à propos de la sismicité et
sur une question épidémiologique. 
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Voir par exemple Tay l o r,
Ch a rl e s, M u l t i c u l t u ra l i s m e :
d i f f é re n ce et démoc ra t i e,
t ra d. Canal D-A., avec des
co m m e nt a i res d’ Amy Gu t-
m a n n , de Steven C. Roc ke-
fe l l e r, de Michael Wa l ze r, e t
de Susan Wo l f, Au b i e r,
( 1 9 9 2 ) ,1 9 9 4 . Ce qu’il dit de
la coex i s te n ce de gro u pe s
aux fro nt i è res établies sur le
g e n re, la ra ce, la culture ou
la re l i g i o n , po u rrait être dit
ici pour des co m m u n a u t é s
épistémiques différe ntes ou
plus simplement des co l l e c-
t i fs aya nt des appréciat i o n s
et des éva l u ations oppo-
sées sur un sujet ; ici le
n u c l é a i re à Ca d a ra c h e.

Voir par exemple Ferry, J-
M , o p.c i t.

O rganisée par l’OPECST à
Pa ris les 20-21 juin 1998. L’ Of-
f i ce s’était entouré d’ u n
comité de pilotage, d o nt ce r-
tains sont les auteurs d’ u n
a rticle de présent ation et
d’une pre m i è re éva l u at i o n
rapide du proce s s u s. Boy, D. ,
Do n n e t - Ka m e l , D. et Roq u e-
p l o, P. , « Un exemple de
d é m oc ratie part i c i p at i ve : l a
co n f é re n ce des citoyens sur
les OGM » , in Revue fra n ç a i s e
de sciences po l i t i q u e s, vo l .5 0 ,
2 0 0 0 , p p. 7 7 9 - 8 0 9 . Co m p l é-
t a nt ce t te présent ation on
peut se re po rter au site du
S é n at, w w w. s e n at. f r. Un e
re c h e rche pluri d i s c i p l i n a i re
est en co u rt dans le ca d re du
p rog ramme Co n ce rt at i o n ,
D é c i s i o n , Env i ro n n e m e nt
( m i n i s t è re de l’ É co l ogie et du
D é ve l o p pe m e nt dura b l e ) ,
sous la dire ction de Do m i-
nique Bo u rg.
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Les membres du comité
de pilotage de la co n f é re n ce
de citoyens de 1998,se sont
réunis vingt-huit fois ava nt les
d é b at s. L’ i n n ovation dans ce s
domaines demande de pre n-
dre en compte des contrain-
tes peut-être plus difficiles à
g é rer que celles des science s
d u re s. En tout ca s, pour saluer
l’ i n n ovation et re s ter cri t i q u e,
reconnaissons que ce n’est
pas avec une seule expé-
ri e n ce que l’on po u rra réussir
dans ce domaine.

La commission nationale
d’ é va l u ation (CNE) issue de la
loi de 1991, d i te « loi Bat a i l l e» ,
avait été mise en place en
1994 afin d’étudier les possi-
bilités offertes pour gérer les
déchets radioactifs, ces tra-
vaux devant aboutir pour
2 0 0 6 .

Voir Re be r, B. , « Éthique du
futur et concertation démo-
cratique : entre progrès et
apocalypse», in Quaderni,
Risques : Les choix technologi -
co po l i t i q u e s, p p. 8 2 - 8 3 .
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laisser éclairer par le reste de la population pour mieux percevoir la port é e
réelle des choix à faire .
Étant donné le retentissement que peut avoir l’avis formulé par un
g roupe de citoyens pluriconvictionnel, ayant travaillé ensemble, mis sous
les feux de l’actualité par les médias, la tentation est grande de chercher
à les influencer et à les manipuler, et avec eux l’opinion publique. Ils
p o u rraient être la proie des lobbies qui défendent le progrès inexorable
de ces techniques ou au contraire de ceux qui y voient des dangers tout
aussi inévitables, apocalyptiques dans le sens jonassien du terme.
En France en effet, c’est l’Office Parlementaire d’Évaluation des Choix
Scientifiques et Technologiques (OPECST) qui a principalement org a-
nisé et configuré cette expérience. Il est composé de seize députés et de
seize sénateurs appartenant à toutes les formations politiques re p r é s e n-
tées au niveau national, «ce qui (lui) permet de s’affranchir de toutes les
a u t res tutelles ». Le secrétariat chargé d’assurer son fonctionnement pra-
tique est uniquement composé de fonctionnaires parlementaires ne
dépendant que des bureaux de ces assemblées, organes collectifs et plu-
ralistes. Pour assurer une «neutralité et une transparence» à l’ensemble
du processus, l’organisation de la conférence a été confiée à un comité de
pilotage indépendant qui prend collectivement les décisions. Le comité
de pilotage est composé de trois groupes de personnalités :
Trois chercheurs et spécialistes en sciences sociales chargés plus spécifi-
quement de veiller au bon déroulement méthodologique de la confére n c e:
Daniel Boy (CEVIPOF/CNRS), Dominique Donnet-Kamel (Inserm ) ,
P h ilippe Roqueplo (CNRS).
Q u a t re chercheurs spécialisés dans les applications du génie génétique
aux végétaux : Francine Casse, pro f e s s e u re en biologie moléculaire (Uni-
versité de Montpellier), Marie-Angèle Hermitte (CNRS) spécialisée dans
le droit des biotechnologies (Université Paris I), Antoine Messean
(INRA), Gérard Pascal (INRA), pour la nutrition humaine et la sécurité
des aliments.
Le comité de pilotage a décidé que l’accompagnement du p a n e l d e
citoyens serait exclusivement assuré par un animateur, spécialiste de la
conduite des groupes, n’ayant aucun lien particulier avec les pro b l è m e s
des OGM: Guy Amoureux, consultant en GRH, professeur affilié à l’É-
cole Supérieure de Commerce de Paris. Il devait veiller à une participa-
tion de qualité et équilibrée de tous les membres du p a n e l. Il devait
p e rm e t t re d’instaurer une écoute et une confrontation constru c t i v e s
aidant à la formalisation des positions individuelles et collectives au
moment de la rédaction du document final. 
C’est également au nom de la transparence que le processus a été filmé
dans son intégralité, excepté le temps de rédaction du document final. 
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Il semble que l’« ancienne constitution » entre science et politique, qui
p a rtageait les faits et les valeurs, ait vécu. Les bouleversements des scien-
ces et des techniques, supposées dangereuses ou innovantes re n d e n t
i n s u ffisants les débats à huis clos entre experts et politiques. Les popu-
lations considérées, souvent clientes, veulent pouvoir apparaître ; d’où
la nécessité d’organiser cette visibilité qui n’est pas représentative d’un
point de vue statistique ou politique. 
Dès qu’il s’agit de sujets nouveaux comme la possibilité de plantes trans-
géniques, les experts ajoutent encore à la perplexité des re s p o n s a b l e s
politiques et même économiques, qui pourtant dépensent beaucoup d’ar-
gent dans ces projets. 
Le débat est alors beaucoup plus complexe puisqu’il s’agit en fait de
s ’ e n t e n d re sur de nouvelles normes sociales de risque acceptable. Les
pouvoirs politiques français ont demandé à quinze citoyens, profanes en
la matière (on les a appelés «c a n d i d e s »), de donner leur avis après l’avoir
fondé longuement, notamment par la confrontation entre experts. Ces
c o n f é rences de consensus se distinguent des sondages d’opinion parc e
que le groupe des citoyens, le panel, n’est pas considéré comme re p r é-
sentatif de la politique globale. De plus, les membres du panel ont re ç u
une formation grâce à une audition pluraliste d’experts. Ils ont pu lais-
ser mûrir leur réflexion et forger leurs arguments par la confro n t a t i o n
entre membres du groupe des citoyens sélectionnés. 
Il s’agit également de favoriser la compréhension par le public et en public
des enjeux des développements technologiques. Ces processus d’inter-
compréhension impliquent également des considérations éthiques quant
à la justice des pro c é d u res, au traitement des acteurs, pour ne pas parler des
incidences des décisions prises sur la nature et les non-humains. La
connaissance des limites de l’acceptabilité sociale des innovations consti-
tue un impératif. Cependant les conférences de citoyens ou les confére n-
ces de consensus ne peuvent en elles-mêmes résoudre ce dilemme. L’ a v i s
ou les avis de quinze citoyens ne peut se substituer au débat public larg e ,
p e rturbé ou relayé par les médias. Ces forums hybrides peuvent toutefois
s e rvir à l’amorce ou à l’enrichissement de ce débat, pour ne pas revoir à la
baisse les prétentions de l’organisme français chargé de la préparation de la
c o n f é rence de consensus qui disait que ce débat serait alors «lancé sur des
bases saines»3 0. Le rôle de la presse est donc déterminant dans ce pro c e s-
sus, comme «re l a i s» des discussions 3 1, des interrogations mais également
des controverses et des sous-controverses qui surviennent lors de ces

c o n f érences. Selon les organisateurs de ce pro-
cessus, si les décideurs politiques ont pu éclaire r
l’opinion publique en faisant émerger cert a i n s
p roblèmes, ils doivent aujourd’hui pouvoir se
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Selon les mots des orga-
n i s ate u r s.
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La principale originalité des conférences de consensus est l’information
o ff e rte par les débats entre experts et citoyens. Les membres du p a n e l
s e ront donc rassemblés pendant deux week-ends de formation au cours
desquels ils entendront des conférenciers sélectionnés par le comité de
pilotage ou par les membres du p a n e l eux-mêmes. La formation doit dans
un premier temps apporter aux citoyens les principales données afin
qu’ils puissent, être à même de compre n d re tous les aspects du débat.
Lors du second week-end, les diff é rentes thèses en présence sero n t
exposées de façon aussi diversifiée que possible. Entre les diff é re n t e s
i n t e rventions, de très larges plages de temps seront réservées aux dis-
cussions entre les membres du p a n e l avec l’aide de l’animateur. Par
ailleurs, une documentation et des articles de presse sélectionnés par le
comité de pilotage seront remis aux citoyens. 
Pour faciliter le choix des personnes, le comité de pilotage fit savoir, par
voie de presse, que tous ceux qui désiraient être entendus au cours de
la conférence pourraient adresser au secrétariat de l’OPECST un court
texte de présentation personnelle ou de leur organisme, ainsi qu’un
résumé des arguments qu’ils entendent soutenir.
Les samedi et dimanche matins, les invités à la conférence pro p re m e n t
dite répondront aux questions préparées par le panel.
Les citoyens rédigeront ensuite leur document final qui présentera « l e
ou les avis de conclusion de leurs travaux ». Ce dernier sera délivré le
lundi 22 juin au matin lors d’une conférence de presse. 
C o n t r a i rement à une audition du type de l’évaluation technologique (ET)
où les experts échangent avec leurs pairs, les experts de la confére n c e
f r a nçaise sur les OGM en France en 1998 ou ceux
des publiforums suisses de 1999 (OGM) et 2000
(transplantations médicales)3 2, sont mis dans un
c a d re qu’ils n’ont pas choisi, tirés hors de leur
champ de compétence, sommés de répondre à
des questions qu’ils ne comprennent pas tou-
jours ou qu’ils souhaitent éluder. Cert a i n s
citoyens n’hésiteront pas à dire : « Vous parlez
l ’ H é b reu, vous nous embro u i l l e z . », levant par-
fois des contradictions non seulement entre
e x p e rts, ce qui se comprend, mais dans les frag-
ments discursifs du même expert, allant jusqu’à
les poursuivre pour avoir des réponses3 3. En plus
des expériences du projet EUROPTA, le site
web du Loka Institute 3 4 ou d’autres offices d’ET
ont répertorié ces tentatives d’évaluations tech-
nologiques participatives. 
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Historiquement, l’OPECST a été saisi par le bureau de l’Assemblée
nationale, le 29 mai 1996 d’une demande d’étude sur la connaissance des
gènes et leur utilisation. Vu l’ampleur du sujet, il a décidé dans un pre-
mier temps de limiter l’étude aux problèmes posés par l’utilisation des
OGM en agriculture et dans l’alimentation. L’annonce à la fin de l’année
1997 par le ministre de l’Agriculture de l’autorisation de cultiver en
France une variété de maïs transgénique a exacerbé le débat entre par-
tisans et adversaires de l’utilisation du génie génétique en agriculture.
Devant l’ampleur de la controverse et de son côté de plus en plus pas-
sionnel, le gouvernement a annoncé qu’un grand débat public serait org a-
nisé sur ce sujet afin de mieux connaître les «sentiments profonds de la
population».
Lors de la séance du merc redi 3 décembre 1997 à l’Assemblée nationale,
les ministres de l’Agriculture et de l’Environnement ont suggéré que l’or-
ganisation de ce débat soit confiée à l’OPECST. Celui-ci a alors donné
son accord pour qu’il soit conduit dans le cadre de l’étude précédemment
citée, sous la responsabilité du député Jean-Yves Le Déaut, président de
l ’ O P E C S T. L’étude dans cette nouvelle définition se déploya alors sur
quatre volets :
• L’étude pro p rement dite au cours de laquelle le rapporteur procéda à
plus d’une centaine d’auditions complétées par des missions à l’étranger ;
• Une audition publique et contradictoire au cours de laquelle les expert s
et les représentants des diff é rents intérêts en présence pourr a i e n t
confronter leurs arguments;
•Un forum sur Internet ouvert à partir du mois d’avril 1998 ;
•Une «conférence de citoyens».
À la diff é rence d’autres pays, les citoyens ont été re c rutés par l’institut de
sondage IFOP, avec comme souci principal « qu’ils n’aient aucun a priori
au départ » sur la question qui leur sera soumise. L’IFOP s’est donc
engagé à re c ruter quinze personnes «exprimant la diversité de la France,
sans constituer un échantillon représentatif de la population française » ,
selon un long processus afin de tester leur degré de motivation et la fer-
meté de leur intention de participer à la totalité de la conférence (enquê-
tes qualitatives par entretiens semi-directifs, méthodes dites de c a s t i n g ,
e n t retiens face à face, présélection de trente puis quinze personnes,
e n t retiens téléphoniques avec un psychosociologue.) Il s’agissait donc
«d’éliminer les personnes qui auraient un intérêt particulier à défendre» .
Cette pro c é d u re devait s’achever au 5 avril 1998 et rester confidentielle
avant la phase ultime de la conférence, à savoir les 20 et 21 juin. Les
membres du panel devaient s’engager à ne pas divulguer les résultats de
leurs travaux avant la phase publique de la conférence. Cela n’empêcha
pas qu’une des personnes choisies quittât la procédure. 
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Voir w w w. p u b l i fo ru m . c h.
Pour une comparaison des
deux, une description des
débordements et des ques-
tions liés à l’évaluation com-
p a rat i ve, voir Re be r, B. , É t h i q u e
et évaluation technologique
p a rt i c i p a t i ve, (à para î t re ) .

Cf. Le témoignage que
nous avons recueilli d’une
citoyenne suisse qui avait
posé la question des pre m i è-
res ex p é ri e n ces d’ O G M ,q u’ u n
expert avait éludée. Elle le
poursuivit dans le bus à la sor-
tie de la co n f é re n ce et jusqu’ à
son train pour avoir la
r é po n s e.
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citoyens ou à des hommes politiques. Après les crises mentionnées en
début d’article, l’incapacité en matière de «f u t u rologie comparative» des
scientifiques, et l’essor pris par le principe de précaution, certaines ques-
tions sont devenues trop sérieuses pour les confier à des scientifiques…
À moins que ce ne soit dans l’art de redistribuer et d’agencer les mêmes
fonctions selon d’autres espaces, revisitant la question centrale pour la
science et la politique: la représentation des acteurs et des problèmes. 
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Depuis 1998 des expériences françaises du
même type ont vu le jour. Il s’agit :
• D u Débat sur les OGM et les essais au champ,
o rganisés par le Conseil économique et social,
(4.02.02)35.
•De La conférence de citoyens Changements cli-
matiques et citoyenneté, (Commission française du
Développement durable et la Cité des Scien-
ces), (9-10.02.01)36.
Ayant eu lieu à cinq jours de diff é rence, elles
ont été organisées selon des modalités diff é-
rentes, tant dans leur présentation, leur déro u-
lement pro p rement dit, que leur pro l o n g e m e n t .
Pour ne choisir que quelques points saillants:
• La formation a été réduite par rapport au
modèle danois des conférences de consensus.
• Le Débat sur les OGM et les essais au champ sera
composé de trois types d’acteurs: des lycéens et
de jeunes universitaires comme citoyens, des
e x p e rts comme c’est le cas classiquement, et
une innovation : des sages chargés de la rédac-
tion du rapport final plusieurs semaines après.
• Le rapport final des citoyens de la confére n c e

sur les changements climatiques sera délivré au sommet de la Te rre à
Johannesburg. 
Pour compléter, nous pouvons signaler dans la foulée de la confére n c e
française de 1998, un cas part i c u l i e r: L e s Ateliers d’Initiative : «Les idées cir-
culent, l’indiff é rence re c u l e», organisés par la RATP (2-3 décembre 2000).
La RATP a transposé 3 7 la méthodologie des conférences de consensus
pour les appliquer à la question des incivilités dans le métro. Cet exemple
p o u rrait être versé au dossier qu’indique Bruno Latour en invitant les
Ve rts à sortir de leur spécificité thématique enviro n n e m e n t a le 3 8.
Une autre expérience d’enverg u re inspirée des conférences de consen-
sus a été menée en France : les États généraux de la santé. L’une des
transcriptions pratiques originale des résultats de ces re n c o n t res fut la
constitution d’un Centre d’éthique clinique à l’Hôpital Cochin à Paris. 

Co n c l u s i o n
Les diverses expériences évoquées indiquent des tentatives de mise en
place de débats impliquant les exigences du débat démocratique à pro-
pos de sujets technologiques complexes. Certains scientifiques ont pu
d i re que ces questions étaient trop sérieuses pour les confier à des
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Voir : www.loka.org. En ce
qui concerne l’évaluation
technologique participative
cet institut regrette que les
É t at s - Unis n’ a i e nt pas enco u-
ragé ce type de procédures
sous les auspices officiels de
l’État. Une différence impor-
tante entre ce pays et l’Eu-
ro pe est à noter ici.

Voir le site web :
ht t p : / / w w w. co n s e i l - e co n o
m i q u e - e t - s oc i a l . f r / ce s _ d at 2
/ p l a n . ht m.

Voir le site we b :w w w. c i te -
d e s - s c i e n ce s. f r.

Certains membres du
comité de pilotage comme
Philippe Roqueplo ont été
reçus par la RATP pour prépa-
rer leur conférence de
c i toyens ou d’ u s a g e r s.

Voir Cosmopolitiques, op.
c i t. , p. 1 6 .
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